
Secrétariat Général 
 
 
SG/23-953-167 du 09/01/2023   
 

MISE EN ŒUVRE DE LA PART MODULABLE DE L’INDEMNITE REP+ ANNEE SCOLAIRE 2022 - 
2023 

 

 
 
Destinataires : Écoles REP+, collèges REP+, IEN de circonscriptions  
 
Dossier suivi par : Mme BLUA IA-DAASEN 13 - ce.da-adjoints13@ac-aix-marseille.fr - M. GOGET IA-DAASEN 84 
- ce.cab84@ac-aix-marseille.fr - Mme AUBERT IA-IPR de lettres - odile.aubert@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 

Veuillez trouver ci-joint le courrier de monsieur le recteur relatif à la mise en œuvre de la part 
modulable de l’indemnité REP+ pour l’année 2022/2023 ainsi que le tableau de recueil des éléments 
qualitatifs. 
 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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